
 

 

Modification d’handicap 

 

 

En fonction de son HCPI, le joueur a la possibilité de modifier son WH-Index soit : 

 

o en participant à une compétition ou un tournoi ( Tournois 9 trous limités aux HCP > 4.4 ) 

o en jouant une « partie amicale certifiée » 

 

 

 

Les PAC peuvent se jouer sur 9 ou 18 trous, en Strokeplay ou Stableford et sont comptabilisées 

selon le système du WHS en score brut ajusté. 

 

Les joueurs doivent annoncer leur « Partie amicale certifiée » de 9 ou de 18 trous au secrétariat 

avant de débuter la partie. Le marqueur (HCP 36 max.) devra être désigné nommément. Les 

joueurs ayant un handicap en-dessous ou égal à 4.4 ne peuvent jouer que des PAC de 18 trous. 

 

Le nombre de PAC est illimité. 
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